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Complément contractuel pour l’adhésion à GAP 
 
Déclaration d’adhésion 
Generali Assurance Générales SA, 1260 Nyon 

 

 
J’adhère par la présente, en qualité d’assuré, à l’assurance collective GAP entre Generali et RCI. Il en résulte l’application des dispositions 
suivantes, lesquelles font partie intégrante du contrat de financement. 
 
J’ai pris connaissance des restrictions de l’étendue de la couverture aux termes de l’art. 10 et des exclusions de la couverture aux termes 
de l’art. 11 des conditions générales d’assurance et des informations à la clientèle pour l’assurance collective. Par ailleurs, je prends con-
naissance du fait que, dans le cadre du présent contrat collectif, Generali indemnise RCI pour ses charges sur la base du contrat collectif 
GAP conclu, et je renonce à consulter les détails y afférents. 
 
Remarques importantes: 

 J’ai pris connaissance du fait que Generali est en droit, en cas de faux renseignements (art. 6 LCA) ou de prétention frauduleuse à une 
assurance (art. 40 LCA) de refuser les prestations d’assurance, en conformité avec les dispositions légales.  
 

 J’accepte par la présente que Generali et les tiers qu’elle a mandatés soient informés que je suis client de RCI.  
 

 J’accepte par la présente que RCI divulgue, transmette et/ou communique à Generali et aux tiers qu’elle a mandatés et auxquels elle 
fait appel pour des activités dans le cadre de la présente assurance collective GAP, toutes les informations et données personnelles re-
quises pour l’exécution de l’assurance collective GAP et le règlement des sinistres.  

 

 J’accepte d’autre part que mes données personnelles et toutes les autres données puissent être transmises dans la mesure requise à 
l’assureur de base du véhicule à moteur, aux services administratifs, compagnies et établissements d’assurance, réassureurs et autres 
parties prenantes ou recueillies auprès des entités susmentionnées. A cet égard, l’assuré délie RCI de toute responsabilité en lien avec 
la transmission de données à Generali. Enfin, l’assuré libère l’assureur de base du véhicule à moteur, les services administratifs, com-
pagnies et établissements d’assurance, réassureurs et autres parties prenantes de tout devoir de discrétion et de toute obligation de 
garder le secret vis-à-vis de  
Generali et des tiers mandatés par Generali. 

 
En signant le contrat de financement, j’adhère à la présente assurance collective GAP conformément aux conditions générales d’assurance 
et aux informations à la clientèle pour l’assurance collective GAP ci-jointes, dont j’ai lu et j’accepte sans réserve le contenu. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


